
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 
 n° 292 933 du 18 août 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître AUNDU BOLABIKA 
Square Eugène Plasky 92/6 
1030 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 3 août 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 
la décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la 
Commissaire générale »), prise le 24 juillet 2023. 
 
Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 9 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 août 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. DE GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me AUNDU BOLABIKA, avocat, et C. 
VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par la Commissaire générale, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (de la République démocratique du 
Congo, ci-après RDC), originaire de Kinshasa et d’ethnie muswahili. En 2015, vous terminez une 
formation en électricité automobile et en maintenance de groupe électrogène. Vous travaillez ensuite dans 
le garage de votre père. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 
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En novembre 2020, votre père, qui répare des voitures pour le compte de l’Agence nationale de 
renseignements (ci-après ANR) est appelé pour réparer une de leurs voitures en pleine nuit dans un 
bureau de l’ANR. Sur place, il est le témoin du tabassage à mort d’un journaliste et est sommé par des 
agents de l’ANR de le conduire 25 kilomètres plus loin pour se débarrasser du corps. 

Votre père parle alors de cet évènement à un soldat des Forces armées de la République démocratique 
du Congo, au camp Kokolo, mais est surpris par un agent des renseignements. A cause de ses 
révélations, il est enlevé et détenu pendant deux jours dans un cachot de l’ANR. Il est ensuite relâché 
quand son état se détériore. 

Quelques jours plus tard, il tombe dans sa douche en raison de son état physique. Il est transporté à 
l'hôpital où il succombe le 21 novembre 2020. 

Suite à cela, le meilleur ami de votre père reprend le garage. Ensuite, c’est vous-même qui héritez du 
garage. Vous décidez de poursuivre votre collaboration professionnelle avec l’ANR. 

Le 28 novembre 2022, des agents de celle-ci vous appellent pour réparer la voiture de Maman [C.], la 
femme d’un de leurs chefs. Deux jours plus tard, vous êtes convoqué au bureau de l’ANR de la Gombe. 
Vous vous y rendez et apprenez que l’on vous accuse d’avoir trafiqué la voiture pour qu’elle fasse un 
accident, afin de venger la mort de votre père. Vous êtes ensuite relâché et vous allez d’abord chez vous 
pour tout raconter à votre mère, avant d'aller vous cacher à l'hôtel. 

Le 30 novembre et le 2 décembre 2022, des agents de l’ANR passent chez vous durant la nuit. En 
parallèle, vous êtes aussi régulièrement appelé par un agent de l’ANR. 

Le 10 décembre 2022, vous prenez l’avion, muni de votre passeport et d’un visa, pour Luanda en Angola 
où vous restez deux semaines. Puis, vous vous rendez au Brésil où vous restez une semaine. 

Ensuite, vous transitez vers le Mexique et vous faites l’objet d’un vol en cours de route dans lequel vous 
perdez votre passeport. Avec l’aide de passeurs, vous parvenez à rejoindre les Etats-Unis où vous restez 
du 25 février au 28 mai 2022. Durant tout votre voyage, vous n’introduisez de demande de protection 
internationale dans aucun des pays que vous traversez. 

Vous prenez alors un vol pour la RDC, avec escale en Belgique, muni de votre passeport, et vous profitez 
de l’escale pour introduire une demande de protection internationale en Belgique. Vous introduisez celle-
ci le 29 mai 2023. 

B. Motivation 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 
concerne. 

Il ressort en effet du questionnaire de l’Office des étrangers sur les besoins procéduraux aussi bien que 
de vos déclarations lors de votre entretien personnel face au Commissariat général que vous souffrez de 
bégaiement. Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous 
concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général, sous la forme d’une 
adaptation de votre entretien personnel. Ainsi, notons que, lors de votre entretien personnel, deux pauses 
ont été effectuées et qu’en début d’entretien, l’officier de protection vous a rassuré quant à la prise en 
compte de votre état dans le déroulement de l’entretien (voir Notes de l’entretien personnel, ci-après NEP, 
p.4). En outre, à chaque fin de pause, l’officier de protection vous a demandé si vous alliez suffisamment 
bien pour reprendre l’entretien (voir NEP, p.11 et p.16). Enfin, il vous a été demandé si la compréhension 
était bonne et tant vous que votre conseil avez répondu par l’affirmative (voir NEP, p.19). Relevons par 
ailleurs que vous n’avez aucunement fait état d’un problème relatif au déroulement de votre entretien 
personnel au cours de la présente procédure. Cet élément a donc été pris en considération. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 
que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 
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Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants permettant 
de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il n’existe pas 
de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves 
telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

En cas de retour en RDC, vous dites craindre les agents de l’ANR, lesquels pourraient vous torturer et 
vous faire du mal, parce qu’ils vous accusent à tort d’avoir trafiqué la voiture de la femme d’un chef de 
l’ANR pour qu’elle fasse un accident (voir NEP, p.11). De plus, étant donné qu’il vous arrivait de réparer 
les voitures des opposants politiques, ils vous accusent à tort d’être de connivence avec l’opposition (voir 
NEP, p.12). Or, le Commissariat général considère votre récit d’asile comme n’étant pas établi, et ce pour 
les motifs suivants. 

Premièrement, vos déclarations sont inconsistantes, incohérentes et contradictoires entre elles, de telle 
sorte qu'elles empêchent le Commissariat général d'établir les problèmes que vous dites avoir 
personnellement rencontrés. 

Tout d’abord, force est en effet de constater que vous n’avez déposé aucun commencement de preuve 
de nature à établir la réalité ni de vos propres problèmes, ni de ceux de votre père, ni même ceux 
rencontrés par ce journaliste tué par l’ANR (voir NEP, p.17). Il est dès lors question de savoir si vos 
déclarations ont une consistance et une cohérence suffisantes pour établir à elles seules que vous avez 
réellement quitté votre pays pour les motifs allégués. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. 

Ainsi, vous tenez des propos inconsistants tant s’agissant de Madame [C.] que concernant son mari. En 
ce qui concerne Madame Carine, précisons que vous ne semblez ni la connaitre, ni connaitre son sort 
après cet accident (voir NEP, p.13 et p.17). Vous ne faites que supposer sa mort au vu des photos que 
vous avez vues (voir NEP, p.14). Le Commissariat général considère que malgré les accusations de 
tentative de meurtre portées par l’ANR à votre encontre, vous ne semblez pas vous intéresser 
particulièrement au sort de la personne qui semble pourtant au centre de votre récit. Vos propos imprécis 
et aucunement étayés portent déjà atteinte à la crédibilité du récit que vous invoquez comme étant celui 
à la base de votre fuite et de votre demande de protection internationale. 

Quant à son mari, vous ne vous êtes pas montré plus prolixe. Vous ne savez donner ni le grade, ni le nom 
de cette personne, laquelle est pourtant, selon vous, la personne qui veut vous faire du mal en RDC (voir 
NEP, p. 17). A nouveau, votre ignorance vient empêcher le Commissariat général d’établir que le mari de 
Madame [C.] s’en est pris à vous suite à l’accident de sa femme et partant, que vous risquez qu’il vous 
fasse du mal en cas de retour en RDC. 

Par ailleurs, soulignons que vous n’avez pas tenté de combler vos nombreuses ignorances puisque vous 
avez adopté un comportement passif et désintéressé concernant l’évolution de vos problèmes en RDC 
depuis que vous avez quitté ce pays. En effet, lorsqu’on vous demande si vous vous êtes renseigné 
depuis sur le sort de Madame [C.], vous répondez simplement que vous n’avez pas cherché. Questionné 
ensuite sur son mari, vous répondez de façon lacunaire que vous n’avez pas cherché à savoir qui était ce 
chef-là (voir NEP, p.17). Invité à expliquer pour quelle raison vous n’avez pas tenté d’en savoir plus, vous 
répondez laconiquement que vous aviez vraiment pris peur lorsque les agents de l’ANR sont revenus au 
matin pour vous demander une réparation (voir NEP, p.17) et questionné sur la possibilité que votre mère 
se renseigne à votre place, vous concluez qu’il est très difficile d’en savoir plus sur ces gens (voir NEP, 
p.17). De même, vous ne semblez pas vous intéresser aux recherches à votre encontre menées par l’ANR 
(voir NEP, p.14). Le Commissariat général estime que par votre comportement passif et désintéressé, 
vous l’empêchez à nouveau d’établir le bien-fondé de vos craintes. Cette passivité est par ailleurs 
incohérente au regard de la nature des faits et des craintes que vous invoquez. 

Deuxièmement, votre comportement est incompatible avec l’attitude d’une personne craignant des 
persécutions dans son pays d'origine. 

Ainsi, le Commissariat général constate qu’avant d’arriver en Belgique vous avez transité par de 
nombreux pays (Angola, Brésil, Nicaragua, Honduras, Guatemala, Mexique et Etats-Unis) et que vous 
n’avez déposé une demande de protection internationale dans aucun de ces pays (voir NEP, p.9) malgré 
le laps de temps écoulé (six mois).  
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Questionné sur cette incohérence, vous répondez (en parlant des Etats-Unis) que vous ne connaissiez 
pas la procédure, que vous deviez attendre trop longtemps pour avoir un rendez-vous et que de ce fait 
vous deveniez une trop grande charge pour la personne qui vous hébergeait (voir NEP, p.10). Le 
Commissariat général ne peut se satisfaire de cette seule explication. Le fait que malgré votre long séjour, 
vous n’avez pas demandé la protection internationale dans ces pays est, de nouveau, un comportement 
manifestement incompatible avec une crainte fondée de subir des persécutions ou des atteintes graves 
dans votre chef. 

Relevons enfin que votre départ sans problèmes de l’aéroport de Ndjili (voir NEP, p.11) et votre demande 
de renouvellement de passeport à vos autorités après vos problèmes (voir NEP, pp.9-10) contrastent à 
nouveau avec le comportement d’une personne cherchant à fuir et à se cacher de ses autorités. Confronté 
à votre passage à l’aéroport, vous répondez que vous étiez déguisé ; toutefois, comme cela vous a été 
signalé par l'officier de protection lors de votre entretien personnel, le fait que vous adoptiez une 
apparence physique différente n'enlève rien au risque que vous prenez, dans la mesure où vous voyagez 
avec un passeport à votre propre nom (voir NEP, p. 17). Confronté ensuite à votre demande de 
renouvellement de passeport, vous répondez que vous n’avez pas demandé ce passeport à l’ANR et que 
vous avez payé quelqu’un des affaires étrangères pour l’avoir (voir NEP, p.17). Le Commissariat général 
considère néanmoins que vous avez fait appel à une branche des autorités congolaises, dont l’ANR fait 
partie intégrante, et que, par conséquent, contacter une branche de vos autorités nationales constituait 
un comportement à risque incompatible avec votre crainte de l’ANR. Au vu de tout ce qui précède, le 
Commissariat général considère que votre comportement est manifestement incompatible avec une 
crainte fondée de subir des persécutions ou des atteintes graves en cas de retour en RDC. 

Ces éléments achèvent de convaincre le Commissariat général que les craintes de persécution que vous 
invoquez en cas de retour en RDC ne sont pas fondées. 

Vous avez déposé un diplôme d’Etat (voir farde « documents », document n°1) qui atteste de votre 
scolarité en RDC, ce qui n’est nullement contesté par le Commissariat général. 

Vous avez déposé les premières pages de deux passeports à votre nom (voir farde « documents », 
document n °2 et n°3) et votre acte de naissance (voir farde « documents », document n°4). Ces éléments 
attestent de votre nationalité et de votre identité, qui ne sont pas plus remises en question par le 
Commissariat général. 

Vous avez également déposé une copie de votre permis de conduire national (voir farde « documents », 
document n°5) qui atteste que vous avez le droit de conduire en RDC, élément non remis en question par 
le Commissariat général. 

Relevons, enfin, que vous avez fait parvenir des observations quant au contenu des notes de votre 
entretien personnel le 7 juillet 2023. Le Commissariat général a pris ces éléments en considération mais 
ceux-ci ne sont pas de nature à modifier les constats posés précédemment étant donné qu’il s’agit 
d’éléments de vocabulaire ou de précisions ne remettant pas en cause les constats posés supra. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
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Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 
il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
3. La requête 
 
3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme les faits tels qu’exposés au 
point A de la décision attaquée.  
 
3.2. Elle invoque un « moyen unique pris de la violation des articles suivants :  
 
- Articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6 § 4, 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 
- Articles 1 et suivant de la convention de Genève et 3 de la Convention européenne des droits de 

l’homme ; 
- Articles 2 et 3 de la loi relative à la motivation formelle des actes administratifs et article 62 de la loi 

du 15/12/1980 sur les étrangers. De l’erreur manifeste d’appréciation. Du principe de prudence et du 
défaut de devoir d’investigation ».  
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3.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des 
circonstances particulières de la cause.  
 
3.4. Elle formule le dispositif de sa requête comme suit et demande au Conseil : 
 
- « A titre principal, de réformer la décision prise par le Commissaire Général à son encontre et de lui 

reconnaître le statut de réfugié ou, à tout le moins, de lui accorder la protection subsidiaire ; 
- A titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée afin que le CGRA procède à des investigations 

supplémentaires ».  
 
3.5. Outre une copie de la décision attaquée et les pièces relatives au bénéfice du pro deo, elle joint à sa 
requête une copie des « notes d’auditions ».  
 
Le Conseil constate que ce document figure déjà au dossier administratif et sera donc pris en compte au 
titre de pièce dudit dossier.  
 
4. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil 
 
A l’audience, la partie défenderesse dépose une note complémentaire du 10 août 2023 à laquelle elle 
joint une copie de l’ « annexe 39bis – décision de maintien dans un lieu déterminé » datant du 26 juin 
2023 (v. dossier de la procédure, pièce n° 11 de l’inventaire). 
   
Le dépôt de ce nouvel élément est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 
1980. Le Conseil le prend dès lors en considération. 
 
5. Procédure  
 
5.1. La décision entreprise est une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire prise le 20 juillet 2023 par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides relative à 
une demande de protection internationale introduite à la frontière le 29 mai 2023. 
 
5.2. La partie défenderesse a été interpelée à l’audience sur la question du champ d’application de l’article 
57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
5.3. L’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose : 
 
« À l'égard de l'étranger qui tente d'entrer dans le Royaume sans satisfaire aux conditions fixées aux 
articles 2 et 3 et qui a introduit à la frontière une demande de protection internationale, le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour y déclarer la demande irrecevable sur la base 
de l'article 57/6, § 3 ou pour y prendre une décision sur le fond de la demande dans une des situations 
visées à l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, a), b), c), d), e), f), g), i) ou j). 
Si l'alinéa 1er ne peut pas être appliqué, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides décide 
qu'un examen ultérieur est nécessaire, après quoi le demandeur est autorisé par le ministre ou son 
délégué à entrer dans le Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 4°. 
Si aucune décision n'a été prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans un délai 
de quatre semaines, après la demande de protection internationale, le demandeur est également autorisé 
par le ministre ou son délégué à entrer dans le Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 5° ». 
 
5.4. Il transpose l’article 43, paragraphes 1 et 2, de la directive 2013/32/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 
internationale (refonte) (Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2016-2017, n° 54-2548/001, p. 123). 
 
5.5. Ce dernier, intitulé « procédures à la frontière », dispose : 
 
« 1. Les États membres peuvent prévoir des procédures conformément aux principes de base et aux 
garanties fondamentales visés au chapitre II afin de se prononcer, à leur frontière ou dans leurs zones de 
transit, sur: 
a) la recevabilité d’une demande, en vertu de l’article 33, présentée en de tels lieux; et/ou 
b) le fond d’une demande dans le cadre d’une procédure en vertu de l’article 31, paragraphe 8. 
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2. Les États membres veillent à ce que toute décision dans le cadre des procédures prévues au 
paragraphe 1 soit prise dans un délai raisonnable. Si aucune décision n’a été prise dans un délai de quatre 
semaines, le demandeur se voit accorder le droit d’entrer sur le territoire de l’État membre afin que sa 
demande soit traitée conformément aux autres dispositions de la présente directive. 
 
[…] ». 
 
5.6. La Cour de justice de l’Union européenne (ci-après la « CJUE ») a jugé que « l’article 43, paragraphe 
1, de la directive 2013/32 offre aux États membres la possibilité de prévoir, à leurs frontières ou dans leurs 
zones de transit, des procédures spécifiques afin de se prononcer sur la recevabilité, au titre de l’article 
33 de cette directive, d’une demande de protection internationale présentée en ces lieux ou sur le fond 
de cette demande dans un des cas prévus à l’article 31, paragraphe 8, de ladite directive, pour autant que 
ces procédures respectent les principes de base et les garanties fondamentales visés au chapitre II de la 
même directive. En vertu de l’article 43, paragraphe 2, de la directive 2013/32, ces procédures spécifiques 
doivent être menées dans un délai raisonnable, étant entendu que, si aucune décision rejetant la demande 
de protection internationale n’a été adoptée au terme d’un délai de quatre semaines, l’État membre 
concerné doit accorder au demandeur le droit d’entrer sur son territoire, sa demande devant être traitée 
au terme de ce délai de quatre semaines conformément à la procédure de droit commun » (CJUE, 14 mai 
2020, aff. C‑924/19 PPU et C‑925/19 PPU, point 235). 
 
Elle a ajouté qu’il découle du considérant 38 de la directive 2013/32/UE « qu’une telle procédure à la 
frontière est destinée à permettre aux États membres de prendre une décision quant aux demandes de 
protection internationale qui sont présentées à la frontière ou dans une zone de transit d’un État membre 
avant qu’il ne soit statué sur l’entrée des demandeurs sur son territoire » (arrêt précité, point 236). 
 
5.7. Les travaux préparatoires relatifs à la législation belges renseignent que « si un étranger ne respecte 
pas les conditions d’entrée sur le territoire et introduit une demande de protection internationale à la 
frontière, il relève du champ d’application de la directive 2013/32/UE (directive Procédure) et de la 
directive 2013/33/UE (directive Accueil). Pendant l’examen de sa demande de protection internationale, 
il peut “rester dans l’État membre, y compris à la frontière ou dans une zone de transit de cet État membre” 
(art. 2, p), de la directive 2013/32/UE). La procédure à la frontière sur la base de l’article 43 de la directive 
2013/32/UE (transposée en droit belge par l’article 57/6/4) et le maintien à la frontière sur la base de 
l’article 8.3, c), de la directive 2013/33/UE (transposée en droit belge article 74/5, § 1er, 2°) lui sont 
applicables » (Doc. parl., op. cit., pp. 82-83, le Conseil souligne).  
 
5.8.Il ressort de ce qui précède que les demandes de protection internationale présentées aux frontières 
du Royaume par des étrangers qui ne satisfont pas aux conditions fixées aux articles 2 et 3 de la loi du 
15 décembre 1980 pour l’entrée sur le territoire sont examinées par les instances d’asile belges selon une 
procédure spécifique dite « procédure à la frontière ». Dans ces cas, la demande de protection 
internationale est examinée, dans un bref délai, directement à la frontière. 
 
Dans le cadre d’une procédure à la frontière, la Commissaire générale peut prendre trois types de 
décisions : 
 
- des décisions d’irrecevabilité sur la base de l'article 57/6, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 (la 

compétence de la Commissaire générale n’est donc pas restreinte en ce qui concerne l’analyse de la 
recevabilité) ;  

- des décisions sur le fond dans une des situations visées à l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, a), b), c), 
d), e), f), g), i) ou j), de cette même loi (pour l’appréciation au fond de la demande, la compétence de 
la Commissaire générale est donc limitée aux hypothèses énumérées dans la loi) ;  

- et des décisions d’examen ultérieur si aucune des décisions susmentionnées ne peut être prise. 
 
En aucun cas, une telle procédure ne peut toutefois excéder quatre semaines à compter de la date à 
laquelle la demande de protection internationale a été introduite. 
 
Passé ce délai, la demande de protection doit être traitée conformément « aux autres dispositions de la 
loi du 15 décembre 1980 » (c.-à-d. dans le cadre de ce que la CJUE appelle la « procédure de droit 
commun »).  
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En droit belge, cette appellation de « procédure de droit commun » couvre en réalité plusieurs types de 
procédures (la procédure « standard », mais aussi d’autres procédures particulières comme la 
« procédure accélérée » au sens de l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980). 
 
L’ensemble de ces autres procédures se distingue toutefois de la procédure à la frontière par la 
circonstance que la demande de protection internationale est examinée « sur le territoire ». 
 
C’est donc la territorialité qui constitue l’élément fondamental pour déterminer si une procédure doit être 
qualifiée de « procédure à la frontière » ou de « procédure de droit commun » (voy., en ce sens, les 
conclusions de l’avocat général, Pr. PIKAMÄE, dans les affaires C‑924/19 PPU et C‑925/19 PPU 
précitées, point 136).  
 
5.9. En l’espèce, le Conseil constate : 
 

- que le requérant a tenté d’entrer dans le Royaume sans satisfaire aux conditions fixées aux articles 2 et 
3 de la loi du 15 décembre 1980 et a présenté une demande de protection internationale à la frontière (v. 
dossier administratif, pièce 18) ; 

- qu’il a été maintenu dans un « lieu déterminé à la frontière » sur la base de l’article 74/5, § 1er, 2°, de la 
loi du 15 décembre 1980 (v. dossier administratif, pièce 18). Cette disposition concerne les maintiens « 
associés » à l’application d’une procédure à la frontière (Doc. parl., op. cit., p. 150) ; 

- que l’intégralité de la procédure administrative s’est déroulée en ce lieu déterminé à la frontière : en effet, 
le requérant n’a jamais quitté ce lieu. C’est là qu’il a été entendu par vidéoconférence (v. dossier 
administratif, pièce 11) et c’est là que la décision contestée lui a été notifiée (dossier administratif, pièces 
2 et 3). 
 
Aucun élément du dossier administratif n’indique que le requérant aurait été autorisé à entrer sur le 
territoire du Royaume ou qu’il serait, de facto, entré sur le territoire avant le 24 juillet 2023, date à laquelle 
la partie défenderesse a décidé de refuser sa demande de protection internationale. 
 
5.10. Au regard de ces éléments concrets et objectifs, il ne fait aucun doute que la demande de protection 
internationale du requérant a été examinée dans le cadre d’une procédure à la frontière au sens de l’article 
57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 
5.11. La partie défenderesse était donc tenue de respecter le délai de quatre semaines fixé à l’article 
57/6/4, alinéa 3, de cette loi.  
 
5.12. Ce délai maximum de quatre semaines pour la prise de décision des États membres sur la 
recevabilité ou le fond de la demande de protection internationale a été fixé par le législateur de l’Union 
dans le souci « du sort des demandeurs de protection internationale hébergés dans des installations à la 
frontière ou dans les zones de transit, malheureusement dans des conditions caractérisées trop souvent 
par une grande précarité » (conclusions de l’avocat général, Pr. PIKAMÄE, précitées, point 136). 
 
5.13. Or, au moment où la Commissaire générale a pris la décision contestée (le 24 juillet 2023), ce délai 
ayant pris cours en date du 29 mai 2023 (date de l’introduction de la demande de protection internationale) 
était expiré. 
 
5.14. La partie défenderesse qui aurait donc dû traiter la demande de protection internationale 
conformément aux autres dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (procédure(s) de droit commun) – 
quod non en l’espèce – fait valoir dans sa note complémentaire et à l’audience que « le délai de 4 
semaines en question est venu à échéance le vendredi 29 mai 2023. Depuis l’écoulement de ce délai, le 
requérant n’est plus à la frontière. Par la loi, il a été autorisé à cette date à entrer sur le territoire ». 
 
Dans sa note complémentaire, la partie défenderesse suppose qu’il n’est pas question d’une situation de 
maintien « à la frontière » du requérant dans le cadre du traitement de son recours devant le Conseil de 
céans. Tout au plus évoque-t-elle une « situation de maintien ». Cette supposition de la partie 
défenderesse est confirmée par la pièce n° 3 du dossier de la procédure.  
La partie défenderesse poursuit dans ladite note complémentaire indiquant « qu’être autorisé à entrer 
dans le Royaume ne signifie pas nécessairement qu’une situation de maintien initialement entamée à la 
frontière ne peut se poursuivre sur le territoire ».  
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Elle se réfère à un extrait de l’arrêt de la Cour constitutionnelle (C.C., 25 février 2021, n° 23/2021, B.124.2.) 
selon lequel :  
 
« Selon l’article 43, paragraphe 2, de la directive « procédures », lorsqu’aucune décision n’a été prise 
dans un délai de quatre semaines en ce qui concerne un demandeur maintenu à la frontière, celui-ci se 
voit accorder le droit d’entrer sur le territoire de l’État membre pour le traitement de sa demande de 
protection internationale. Ce droit d’entrée implique, en principe, que la mesure de maintien dans un lieu 
déterminé prise à l’égard du demandeur en vue de statuer sur son droit d’entrer sur le territoire 
conformément à l’article 74/5 de la loi du 15 décembre 1980 devient caduque. Il ne fait toutefois pas 
obstacle à ce que l’autorité compétente prenne une nouvelle décision de maintien de l’étranger dans un 
lieu déterminé, fondée sur de nouveaux motifs, sur la base de l’article 74/6 de la même loi (Cass., 20 mai 
2020, P.20.0481.F). L’article 43, paragraphe 2, de la directive « procédures » n’a pas la portée que les 
parties requérantes lui prêtent ». 
 
La partie défenderesse ajoute que le changement de base légale de la mesure de maintien « n’entraîne 
pas nécessairement [que le demandeur] ait changé de lieu effectif et physique de maintien ». 
Elle rappelle l’absence de compétence du Conseil de céans quant à l’éventuelle contestation d’une 
mesure privative de liberté. 
 
Elle soutient que passé le délai de quatre semaines, « l’examen de [la] demande de protection 
internationale n’entre plus dans le champ d’application de l’article 57/6/4 » et joint la décision « annexe 
39bis – décision de maintien dans un lieu déterminé » du 26 juin 2023 prise en exécution de l’article 74/6, 
§1er de la loi du 15 décembre 1980. Elle mentionne que cette décision a été prise la veille de l’échéance 
du délai de quatre semaines. Elle conclut que dès le 26 juin 2023 « le CGRA n’était certainement pas 
tenu de prendre une décision d’examen ultérieur ».  
 
5.15. En l’espèce, le Conseil observe qu’après l’introduction par le requérant de sa demande de protection 
internationale le 29 mai 2023, le dossier de ladite demande a été communiqué par l’administration de 
l’Office des étrangers à la partie défenderesse le 6 juin 2023 (v. dossier administratif, pièce n° 14). La 
partie défenderesse disposait ainsi d’un délai suffisant pour convoquer le requérant pour un entretien 
personnel – en particulier par vidéoconférence – et prendre une décision dans le délai de quatre semaines 
visé par l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 précité. Le Conseil rappelle dans ce cadre que la 
partie défenderesse mentionne dans l’acte attaqué que « ce dossier a trait à une situation pour laquelle 
l’article 57/6, §2 de la Loi sur les étrangers [lire la loi du 15 décembre 1980] prescrit qu’une décision doit 
être prise en priorité ». Dans la même perspective, le Conseil rappelle que selon Guide de l’EASO 
[European Asylum Support Office] (actuellement dénommé EUAA [European Union Agency for Asylum]) 
sur la procédure d’asile: normes opérationnelles et indicateurs (2019) il exposait ce qui suit : 
 
« NORME 66: si l’État membre a prévu des procédures à la frontière dans le cadre de sa législation 
nationale en matière d’asile, des mécanismes sont en place pour respecter les délais définis dans le droit 
national. 
Indicateur 66.1: l’État membre a prévu, dans son droit national, des délais raisonnables pour les 
procédures à la frontière. 
Indicateur 66.2: les délais raisonnables prévus par l’État membre sont inférieurs à quatre semaines. 
Indicateur 66.3: l’État membre surveille les délais prévus dans les procédures à la frontière et assure un 
suivi à cet égard. 
Indicateur 66.4: des mesures sont mises en place pour que les demandeurs dont la demande n’a pas été 
examinée dans un délai de quatre semaines puissent accéder au territoire de l’État membre concerné ». 
 
Ainsi, la question du délai raisonnable est-elle au cœur de l’examen des demandes de protection 
internationales introduites à la frontière. 
 
5.16. Indépendamment même de la question du traitement de la demande de protection internationale 
dans un délai raisonnable – cette question n’ayant pas été soulevée par la partie requérante - , le Conseil 
rappelle que l’article 39/77, §1er, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 (placé au Titre Ibis – Le Conseil 
du contentieux des étrangers ; Section II – Dispositions spécifiques applicables aux recours de pleine 
juridiction contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ; Sous-section 3 – 
La procédure accélérée) est rédigé comme suit : 
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« Lorsque le recours est introduit par un étranger qui se trouve dans un lieu déterminé visé aux articles 
74/8 et 74/9 ou qui est mis à la disposition du gouvernement, le greffier en chef ou le greffier qu'il désigne 
en envoie copie, immédiatement et au plus tard dans le jour ouvrable c'est-à-dire ni un samedi, ni un 
dimanche, ni un jour férié, suivant la réception du recours, au Commissaire général aux réfugies et aux 
apatrides. Ce greffier lui demande de déposer le dossier au greffe, dans le délai qu'il fixe et qui ne peut 
dépasser trois jours ouvrables, à partir de la notification ». 
 
Cette disposition qui consacre l’existence d’une « procédure accélérée » devant le Conseil ne fait pas la 
distinction quant au motif présidant à la mesure de maintien entre une mesure « frontière » ou une mesure 
« territoire ». 
 
En l‘espèce, la partie défenderesse en joignant la « décision de maintien dans un lieu déterminé – Annexe 
39bis » du 26 juin 2023 – quand bien même le Conseil n’a pas de compétence de recours contre la mesure 
privative de liberté en elle-même (v. article 71 de la loi du 15 décembre 1980) – a précisé la base légale 
de la mesure de maintien en ce qu’elle figure sur cette décision. La mesure de maintien permet au Conseil 
de contrôler les circonstances ayant amené la partie défenderesse à considérer que ce « dossier a trait à 
une situation pour laquelle l’article 57/6, §2 de la loi [du 15 décembre 1980] prescrit qu’une décision doit 
être prise en priorité ».  
 
Dans cette perspective, le Conseil peut faire sien le raisonnement de la partie défenderesse en ce qu’il 
considère qu’au vu du dépassement du délai de quatre semaines, le requérant n’est plus dans une 
situation de maintien « à la frontière », est de plein droit autorisé à entrer dans le Royaume mais sans 
empêcher que la situation de maintien se poursuive « sur le territoire » permettant ainsi à la partie 
défenderesse de considérer sur la base de l’article 57/6, §2 de la loi du 15 décembre 1980 qu’une décision 
doit être prise en priorité dans le cas d’espèce. 
 
6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 
 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967. »  

 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 
Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 
ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
6.2. En substance, le requérant, de nationalité congolaise (R.D.C.), fait valoir une crainte envers les 
agents de l’ANR qui l’accusent d’avoir trafiqué la voiture de la femme d’un des chefs de cette agence pour 
qu’elle ait un accident en vue de venger le décès de son père. Il déclare également être accusé à tort 
d’être de connivence avec l’opposition parce qu’il lui arrivait de réparer les voitures des opposants 
politiques.  
 
6.3. La Commissaire générale refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer 
la protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 
 
6.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la 
crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.  
 
6.5. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 
et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée. 
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6.6. Sur le fond, les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont 
pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu valablement conduire 
la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par le requérant à 
l’appui de sa demande de protection internationale. 
 
En particulier, le Conseil se rallie aux motifs portant sur l’absence d’élément de preuve en lien avec les 
différents problèmes invoqués par le requérant ainsi que ceux connus par son père et la dénommée 
Madame C. et son mari ; la partie défenderesse estimant que les déclarations du requérant relatives à 
ces personnes sont lacunaires et inconsistances. 
 
6.7. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 
craintes alléguées. 
 
6.7.1. Tout d’abord, la requête se réfère à l’enlèvement et le décès de l’ancien ministre Okende ainsi 
qu’aux « pratiques barbares des agents de l’ANR connues de tous, envers des personnes soupçonnées 
de complot contre le pouvoir, voire les services de l’Etat (…) ». Elle fait état aussi des pratiques de torture 
et « autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants en République démocratique du Congo 
du 1er avril 2019 au 30 avril 2022 » par une source d’information qu’elle cite. A cet égard, le Conseil estime 
que ces considérations manquent de pertinence en l’espèce, étant donné le manque de crédibilité du récit 
du requérant. De plus, le Conseil rappelle que la simple invocation, de manière générale, de violations 
des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un 
risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur 
de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de 
subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles 
persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. 
 
6.7.2. Ensuite, la requête se limite pour l’essentiel à rappeler certains éléments des faits invoqués par le 
requérant (notamment sur le décès de son père, les accusations portées par l’ANR à son égard, l’aide 
mécanique apportée à certains opposants politiques) - lesquels n’apportent aucun éclairage neuf en la 
matière -, à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse (principalement sur l’absence 
d’investigation sur les pratiques de l’ANR et le climat politique prévalant actuellement en RDC) - critique 
extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs précités de la décision dont le Conseil ne peut 
se satisfaire dès lors qu’en l’état actuel du dossier, les carences relevées demeurent en tout état de cause 
entières et empêchent de prêter foi au récit. Elle ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation 
nouveau, objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit.  
 
Le Conseil tient à rappeler qu’il convient d’apprécier si le requérant parvient à donner à son récit, par le 
biais des informations qu’elle communique, une consistance et une cohérence telles que ses déclarations 
suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels il fonde sa demande. Or, force 
est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que la décision attaquée a pu légitimement 
constater que tel n’est pas le cas. Le Conseil estime que les déclarations de la partie requérante ne 
présentent pas une consistance telle qu’elles suffisent en elles-mêmes à établir la réalité des faits 
invoqués. Selon le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au 
demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, 
Genève, 1979, § 196), si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la matière, il n’en reste 
pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit les conditions pour 
bénéficier de la protection qu’il revendique, quod non en l’espèce. Le Conseil ne peut que souligner que 
la seule critique formulée par la partie requérante quant à l’évaluation de la demande de protection 
internationale de cette dernière ne peut suffire à renverser les constats soulevés par la partie 
défenderesse dans la décision attaquée concernant des éléments essentiels de son récit d’asile pour 
lesquels il est raisonnable d’attendre de sa part des propos précis.  
 
6.7.3. Concernant le décès du père du requérant, la requête soutient également que la partie 
défenderesse aurait dû poser des questions fermées pour permettre au requérant de fournir des détails. 
Pour sa part, le Conseil relève que plusieurs questions ont été posées au requérant lors de l’entretien 
personnel organisé par les services de la partie défenderesse le 27 juin 2023 (v. dossier administratif, 
notes de l’entretien personnel, ci-après dénommées « NEP », pièce n° 8, pp. 15-16).  
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Le Conseil constate également que la requête n’apporte aucune information supplémentaire quant à cet 
événement à propos duquel aucun commencement de preuve n’est apporté. Cette critique ne peut dès 
lors pas être suivie.  
 
6.7.4. De plus, la demande formulée par la requête d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 
1980, selon lequel le fait qu’un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des atteintes 
graves ou a déjà fait l’objet de menaces directes d’une telle persécution ou de telles atteintes est considéré 
comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou du risque réel de subir 
des atteintes graves, sauf s’il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes 
graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. En effet, le requérant n’établit aucunement qu’il a déjà 
été persécuté par le passé ou qu’il a déjà subi des atteintes graves. 
 
6.8. En conclusion, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 
éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 
 
7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  
 
7.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est 
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9ter, 
et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de 
l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ;ou 
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle 
en cas de conflit armé interne ou international ». 
 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 
de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
 
Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie au 
degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, c’est-
à-dire réaliste et non hypothétique. 
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
7.2.1. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, 
le Conseil constate, d’une part, que la partie requérante ne développe aucun argument spécifique sous 
cet angle et, d’autre part, que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 
des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 
qualité de réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du 
statut de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il 
n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, 
qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants.  
 
7.2.2. S’agissant de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil ne peut que constater 
que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la 
situation qui prévaut actuellement à Kinshasa, ville dont le requérant est originaire, correspond à un 
contexte de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, 
§ 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.  
 
En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans 
les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une 
telle situation. Cette partie de la disposition ne trouve dès lors pas à s’appliquer. 
 
7.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par la disposition légale précitée. 
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8. En conclusion, le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution au 
sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays. 
 
9. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine 
juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1 er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer 
sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut 
prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer 
sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre 
une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de 
la Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable. 
 
10. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 
résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 
termes de moyens, a perdu toute pertinence. 
 
11. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.  
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit août deux mille vingt-trois par : 
 
 
G. DE GUCHTENEERE, président de chambre, 
 
L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 

 
 
 
L. BEN AYAD G. DE GUCHTENEERE 
 


